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Relevé de décision 
Commission d’évaluation BDO  
du 04.04.2019 à Toulouse (31) 

 

Nota : 
Un compte rendu décrivant le projet et détaillant  
les observations de la commission d’évaluation  

sera disponible prochainement 
 

Le projet évalué 
 
1. Réhabilitation de la résidence « Les Sables » (59 logements) à Launaguet (31) – Phase 

Conception 
 

 
 

Les membres de la commission  
 
Brice ROUAN (COLLECTIVITES FORESTIERES OCCITANIE), Cindy GUILBAULT (ADDENDA), Didier 
BONNIN (DIDIER BONNIN CONSEIL), Guillaume COMBES (TBC INNOVATION), Guillaume DEJEAN 
(ARTELIA), Guilhèm LEOPARDI (F4 INGENIERIE), Marie-Pierre ACHARD-LABARBE (POLYEXPERT 
ENVIRONNEMENT), Nathalie GONTHIEZ (ADEME), Stéphane CROZES (NEOLIA INGENIERIE). 

 
 
 

L’équipe Envirobat Occitanie 
 
Illona PIOR, Lise BIRARD, Noémie GERVAIS, Pauline LEFORT. 
 
L’équipe Envirobat Occitanie tient à remercier les membres de la commission pour leur implication et Marie-
Pierre ACHARD-LABARBE pour la Présidence de la commission. 
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1. Résidence « Les Sables » (59 logements) | Launaguet (31) |  
   Phase Conception | V3.31 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION D’EVALUATION : 
 Validation des 59/90 points issus du référentiel. 
 Attribution de 4 points bonus innovation pour cette phase d’évaluation. 
 Attribution de 6 points pour la cohérence durable du projet. 
 

CONCLUSION :  
LE PROJET EST RECONNU BATIMENT DURABLE OCCITANIE  
CONTEXTE PLAINES & COLLINES - PHASE CONCEPTION - NIVEAU ARGENT (69 POINTS) 

 
 
 


